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Applicable dès la saison 2026-2027 
ARTICLE PREMIER 
DCA pré-engage les équipes de Niveau 1 et niveau 2 en fonction des résultats de l’année n-1.  
Les clubs doivent donner leur accord ou leur refus avant la date limite de saisie, via FootClubs.  
Les clubs engagent les équipes de leurs choix aux niveau Espoirs. 
 
PHASE 1 : Brassages 
Dans chaque niveau, les équipes engagées sont réparties par poules de 8 équipes, en autant de poules que de 
besoin. 
Seules 2 équipes d’un même club sont autorisée en Niveau 1 et Niveau 2. 
En cas de pluralité d’équipes d’un même club, dans un même niveau, elles seront réparties dans des poules 
différentes. 
Les clubs se rencontrent par match aller simple. 

 
ARTICLE 2  
PHASE 2 : CHAMPIONNAT 
A l’issue de la Phase 1 : 
 
NIVEAU 1 : - 30 équipes  

- Poule Elite : 1poule - 10 équipes : 
Les équipes classées de la 1ère à la 10ème place de la phase de brassage Niveau 1 
Une seule équipe d’un même club peur accéder en Poule Elite. 
Si 2 équipes d’un même club sont en position d’accéder en Poule Elite, à l’issue de la phase de brassage, il sera 
appliqué le point suivant : 
  L’équipe classée immédiatement après elle(s) et remplissant les conditions d’accession prévues par 
les règlements accèderait directement à sa place en Poule Elite et ce quel que soit son rang. 

 
 Niveau 1 : 2 poules - 20 équipes 

Poule A :  
Les équipes classées de la 11ème à la 20ème place de la phase de brassage Niveau 1 
Poule B : 

Les équipes classées de la 21ème à la 25ème place de la phase de brassage Niveau 1 
Les 5 meilleures équipes du Niveau 2.de la phase de brassages 
 Toutes les équipes restantes sont rétrogradées en Niveau 2. 
 
NIVEAU 2 : - 4 Poules – 40 équipes  
Elles sont constituées comme suit : 
 Les équipes rétrogradées du Niveau 1 de la phase de brassage 
 Le 1er des Poules du Niveau Espoir de la phase de brassage 
 Le dernier de chaque poule du Niveau 2 de la phase de brassage est rétrogradé en Niveau Espoir 

 Les équipes maintenues en Niveau 2 de la phase de brassage permettant d’atteindre un total de 40   équipes, 
les équipes restantes sont rétrogradées au Niveau Espoir 

 
NIVEAU Espoir : 
 Le 1er de chaque poule accède au Niveau 2 
 Le dernier de chaque poule du Niveau 2 de la phase de brassage 
 Les équipes restantes de la phase de brassage et les équipes inscrites hors délais seront réparties en autant 
de poules que de besoin de 8 à 10 équipes. 


